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INFO



Cher (es) collègues

 Force ouvrière vous, informe, après plusieurs négociations avec la Direction Sécurifrance sur nos acquis et nos droit
                            Celle-ci refuse

         L’accord des 35 heures avec modulation au trimestre : accord Nord Sécurité 
         Services     
A) L’accord signé sur les frais kilométriques : au-delà de trente kilomètres à raison de 11ct€ : accord Nord Sécurité Services
B) La prime de disponibilité : Pour les prestations demandées qui n’étaient pas prévues, celle-ci fonctionne de la manière suivante :
La première son montant est de 18.29€.

La deuxième son montant est de 18.29€.

La troisième son montant est de 22.87€. Trois prestations maximum dans le mois,Sécurifrance refuse de la payer depuis Décembre 2005.
Tout changement de planning doit parvenir aux salariés dix jours ouvrés, aucune sanction ne peut être infligées. 

C) Droit au repos hebdomadaires.
Article 7.01 alinéa de la CCN prévoit que « les repos hebdomadaire sont organisés de façon à laisser deux dimanches de repos par mois en moyenne sur une période de trois mois, les dimanches étant accolés soit a un samedi ou à un lundi de repos » (13 semaines environ : 2 dimanches =6,5 arrondi à 6) soit deux dimanches par mois accolés à un samedi ou un lundi.

           Pour cela Force Ouvrière à pris contact avec la Direction Départementale Du Travail                                                   
 Et ne manquera pas de vous informer.
N’hésiter pas à contacter votre délégué syndical Force Ouvrière 

Tel:06.16.86.22.29

Email bruno.callewaert@neuf.fr.

                            Cordialement B.Callewaert

                          Délégué Syndical Force Ouvrière  

